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CADRE RÉGLEMENTAIRE BILAN DE COMPÉTENCES

DÉFINITION ET OBJECTIF : 

Un  bilan  de  compétences  doit  permetre  au  bénéfciaire  d’analyser  ses
compétences professionnelles  et  personnelles  ainsi  que ses apttudes et  ses
motivatons afn de défnir un proeet professionnel et,s le cas échéant,s un proeet
de formaton. 

RÉGLEMENTATION EN VIGUEUR : 

Les bilans de compétences ont été insttués par la  loi  du 31décembre 1991
(R.6322-35). 
Les dépenses engagées pour la réalisaton de bilans de compétences peuivent
être  fnancées  sur  les  fonds  de  la  formaton  contnue,s  dans  des  conditons
défnies par le Code du traivail,s mais aussi à ttre personnel ou ivia le plan de
déiveloppement des compétences.

La loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 « pour la liberté de choisir son aivenir
professionnel » a apporté des modifcatons au cadre réglementaire existant : 

Artcle L6313-  : 

-  Aeout  d’une  durée  légale  maximum  de  2 h  -  Rappel  des  dispositons
existantes  sur  la  fnalité  du  bilan,s  les  exigences  liées  au  consentement  du
bénéfciaire,s  à  la  transmission  et  propriété  des  résultats  et  les  dispositons
relatives  au  secret  professionnel  auxquelles  sont  soumis  les  prestataires  de
bilan de compétences. 

Artcles R6313-  à R6313-7 code du traivail : - 

Le bilan doit être réalisé par un prestataire spécialisé extérieur à l’entreprise,s
les bilans internes sont interdits ; 
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 Le « prestataire » efectuant le bilan doit « conduire » les 3 phases du bilan,s il
ne peut sous-traiter ; 
-  Il  doit  exister  au  sein  de  la  structure,s  une  «  organisaton  identfée  »
spécifquement dédiée aux bilans si le prestataire exerce d’autres activités.
-  Les  résultats  du  bilan  sont  la  propriété  du  stagiaire,s  
ils sont confdentels. 
- Les documents sont détruits en fn de bilan (hors exceptons préivues). 

MODALITÉS

 Le bilan de compétences comprend les trois phases suiivantes : 

1. Une phase préliminaire, qui a piur ibjet : 

• de confrmer l’engagement du bénéfciaire dans sa démarche ; 
• de défnir et d’analyser la nature de ses besoins ; 
• de l’informer des conditons de déroulement du bilan de compétences,s ainsi
que des méthodes et techniques mises en œuivre.

 2. Une phase d'iniestgatin permetant au bénéfciaire : 

• d’analyser ses motivatons et intérêts professionnels et personnels ;
 • d’identfer ses compétences et apttudes professionnelles et personnelles et,s
le cas échéant,s d’éivaluer ses connaissances générales ; 
• de déterminer ses possibilités d’éivoluton professionnelle. 
• un regard croisé sur le proeet du salarié peut être mis en œuivre en foncton
du déroulé et des besoins sur le proeet

3.  Une  phase  de  cinclusiin  qui,  par  la  iiie  d'entretens  persinnalisés,
permetra au bénéfciaire :

• de prendre connaissance des résultats détaillés de la phase d’inivestgaton ; 
• de recenser les facteurs susceptbles de faivoriser ou non la réalisaton d’un
proeet professionnel et,s le cas échéant,s d’un proeet de formaton ; 
• de préivoir les principales étapes de la mise en œuivre de ce proeet. 

Comme le préivoit la loi,s un entreten de suiivi est proposé six mois à un an après
la fn du bilan de compétences. 
Toute communicaton du dit document est subordonnée à l’accord du salarié.
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